
 
 

Réunion des présidents de régions UDSF du 21 octobre 2019 
Compte rendu de réunion 

 
 
Nous avons démarré cette réunion par un tour de table afin de donner la 
parole à chacun des présidents et/ou représentants de région. Vous avez 
ainsi pu exprimer vos problématiques, objectifs et évènements à venir. Nous 
avons tenté de concentrer ici un résumé des différents points abordés. 
 

1. Les 14 et 15 juin 2020 se déroulera la Fête de la Sommellerie en Alsace.  
§ Afin de faire de ce rendez-vous une réussite, nous avons échangé sur 

plusieurs défis à relever, notamment, Comment faire venir les jeunes ?  
§ Nous avons donc réfléchis à des ateliers qui seraient les plus pertinents 

pour ce public. Il faut également prévoir d’envoyer des invitations aux 
centres de formations pour communiquer directement auprès de ce 
public et augmenter la visibilité de l’événement auprès des jeunes. 
Puisqu’il est toujours difficile de concilier les emplois du temps de 
chacun, la Fête de la Sommellerie sera organisé sur deux jours, un 
dimanche et un lundi où une soirée sera éventuellement prévue le 
dimanche soir avec les jeunes ? Sur le modèle du dîner Pomerol 
Séduction du 15 septembre 2019 à Paris. Il faudrait aussi prévoir des 
animations et prises de parole par les jeunes lors de cette soirée et du 
dîner de gala. 

§ A l’attention de monsieur Serge DUBS : petit rappel pour penser à faire 
parvenir à l’UDSF un programme prévisionnel. 

 
 

2. Nous avons profité de l’expérience de monsieur Charrier, Président de 
la région Savoie Alpes Bugey au sujet du paiement des cotisations en 
ligne et du système de virement bancaire qu’ils utilisent dans sa région. 
 

§ Crédit mutuel – paiement sécurisé par internet  
§ Exemple : 

o Merci pour vos cotisations (suivez le lien): 
o MEMBRE ACTIF : 65 € /COUPLE : 98 €  / jeunes en 

formation: gratuit 
o Référence: Millésime 2019 
o https://www.payassociation.fr/sommelierssavoiealpesbuge

y/cotisations 
 

3. IMPORTANT RAPPEL : Chaque région doit faire parvenir au bureau de 
l’UDSF son attestation d’assurance de l’association. 
 

 
 
 
 



4. Concernant l’état du stock ainsi que les différentes commandes de 
produits dont vous auriez besoin, merci de vous rapprocher de 
monsieur Fréderic DEVAUTOUR : fd16@neuf.fr 

 
§ Kakémonos : Après avoir fait un point avec la société, nous avons 

organisé une expédition directe à chaque président de région du 
kakémono UDSF correspondant à sa région.  

o AVERTISSEMENT : Nous approchons de la date de péremption du 
Bon d’Expédition. Merci aux régions : ALSACE – LANGUEDOC – 
MONACO – NICE COTE AZUR de s’occuper du renvoi des 
kakémonos dans LES PLUS BREFS DELAIS. 
 

§ Doudounes : Nous espérons que vous êtes satisfaits de la qualité des 
doudounes que nous vous avons proposés. Vous pouvez vous adresser 
à Juliette (stagiaireudsf@gmail.com) afin de commander un 
assortiment de tailles pour les membres de vos régions. Le prix de vente 
unitaire est de 50€. 
 

§ Broches/Grappes : Il va être nécessaire d’en recommander. Il faut 
encore décider si l’on choisit un nouveau modèle mais il semble que la 
dernière proposition n’ait pas été retenu car trop petite et pas d’assez 
bonne qualité. 

 
§ Polo Sommellerie Française : Il s’agit d’un projet pour lequel nous 

souhaiterions vos avis notamment par ce qu’il nous faudra faire face à 
des contraintes techniques. En effet, devons nous choisir un modèle H/F 
ou unisexe ? De quelle couleur si l’on veut faire ressortir le nouveau logo 
UDSF ? Réaliser un prévisionnel des tailles ? Nous avons besoin de votre 
collaboration active pour la réalisation de ce projet ! 

 
§ Cravates, Pin’s : Dans l’attente de la réalisation d’un nouveau modèle 

de cravate ainsi que d’épinglette, prenants en compte le nouveau 
logo UDSF, nous avons commandé 200 cravates qui seront disponibles 
d’ici 5 ou 6 semaines. Je vous laisse contacter monsieur FATOME afin de 
réaliser vos précommandes. 

 

5. Nous avons également abordé la question des candidatures des 
nouveaux membres UDSF : 
 

§ Caraïbes : le dossier est en « stand-by » en raison de la tempête qui a 
ravagé l’île. Ils nous feront un retour quand ils se seront remis. 
 

§ Réunion : nous avions reçu deux demandes simultanées de deux 
interlocuteurs différents. Nous leur avons demandé de présenter un 
dossier commun. 

 
§ Demande de la part de la Nouvelle Calédonie.  

 
 

§ Demande de la part de la Polynésie française. 
 

 
 



6. Concours et Examens : 
 

§ Certification ASI 
o Titre à faire reconnaître à l’international donc il faut promouvoir 

cette certification au maximum – Prochaine date de l’examen A 
CONFIRMER : 3 mars 2020 

§ MSF  
o Épreuve qualificative : 12 février 2020 Salon Wine Paris 
o Demi-finale : sept. 2020 
o Épreuve finale : 15 novembre 2020 

§ MSE 
o Réunion de sélection planifiée au Mavromatis le 25 nov 2019, 

restaurant grec. Finale prévue le 20 novembre 2020 à Limasol. 
§ MOF 

o Messieurs Serge Dubs et Laurent Derhé sont les responsables du 
jury.  

o Nous vous rappelons que les inscriptions sont déjà ouvertes en 
ligne depuis le 16 juillet et ce jusqu’au 17 janvier 2020. 

o Prévoir de rédiger un focus dans la prochaine News Letter. 
§ MSM 

o Création et rédaction d’un projet à Paris, mais il s’agit d’un 
projet national pour lequel l’investissement de chaque région et 
de chaque individu en permettra la réussite. 

o Propositions :  
§ Réaliser des paniers de produits de chaque région ? Ou un 

mélange de plusieurs régions ? Dans le but de 
communiquer et d’accroitre la visibilité. 

§ Aide au prolongement du séjour des délégations 
internationales et accompagnement dans la découverte 
des différentes régions viticoles française? 

§ Nous vous rappelons que dans le but de favoriser la 
candidature française et pour mieux séduire les 
délégations ASI, le budget de 100 000 € normalement 
alloué au pays hôte par l’ASI sera prévu en réserve. 

§ MOP 
o Nouveau directeur du comité pour ce concours : Bertrand 

Bijasson. 
§ MJSF 

o Nouveau directeur du comité pour ce concours : David Biraud. 
 

7. Au cours de cette table ronde, nous avons pu identifier les différentes 
mesures que l’UDSF pourrait prendre afin de mieux venir en aide aux 
régions : 

 
§ Envoyer la liste des partenaires avec les contacts utiles pour organiser 

des évènements au niveau régional, soutenus par les partenaires 
nationaux. Un email contenant ces informations va suivre 
prochainement. Nous vous informons également qu’une « Journée des 
partenaires » sera organisée le 22 novembre 2019 afin d’identifier leurs 
attentes en terme de visibilité, de réaliser un planning des évènements 
à venir et ainsi établir la mesure de leur soutien pour ces évènements. 

 



§ Veiller au problème de trésorerie de l’association des sommeliers de 
Lorraine. Ils ont peu de membres et donc peu de sources de revenu et 
pas de moyens. Ils n’ont pas non plus de partenaires qui pourraient leur 
apporter un soutien. Faut-il chercher des partenaires locaux ? Est-ce 
qu’un soutien des partenaires nationaux est possible ? suffisant ? 

 
§ Le problème de l’appartenance pour certains membres à 

l’Association de la Sommellerie d’Europe a également été soulevé. 
Faut-il se rapprocher de cette association ? Interdire la double 
appartenance comme membre ? 

 
§ Nous avons de plus investigué au sujet d’idées novatrices dans le 

cadre d’évènements de communication telles que : 
§ Dégustation avec un nez  
§ Coup de cœur du jeune sommelier afin de mettre en 

valeur les jeunes. 
§ Création de la cuvée des sommeliers pour bien les 

impliquer. 
§ Préparation d’un Kit pour élève sommelier comprenant le 

film, des vidéos explicatives. La cravate UDSF pourrait faire 
partie du pack d’accueil des écoles et lycées hôtelier.  

 
§ Comment faire rentrer de l’argent dans l’association sans partenaires ?  

§ Organisation d’un diner de gala et revente des tables ? 
§ Organisation d’une vente aux enchères avec des 

partenaires ponctuels ?  
 

8. Dans le cadre d’une réflexion générale sur l’attitude et les orientations 
de l’association UDSF et du métier de sommelier, vous avez soulevé la 
remarque que les adresses postales du siège de chaque association 
n’est pas nécessairement la même adresse que celle de son président 
en place. Veuillez donc s’il vous plait nous faire un retour de votre 
adresse postale à jour. 

 

9.  Nous vous avons également fait une brève présentation et état 
d’avancement du film « Sensations » réalisé à la demande de l’UDSF 
relatif au métier de sommelier qui a vocation à être du contenu de 
communication tant pour la chaîne YouTube de l’association mais aussi 
comme support aux différentes campagnes relatives aux évènements à 
venir. 

 

10.  En ce qui concerne le montant des adhésions et le système de 
règlements, plusieurs aspects ont été discutés : 

 
§ Uniformiser les cotisations. Elles s’étendent aujourd’hui de 60€ à 150 
€ selon les régions. Est-il possible de se mettre d’accord sur un seul et 
même montant ? 
 

§ Est-il envisageable de réaliser une cotisation nationale ? Doit-elle 
concerner tous les membres de chaque association régionale ou 
seulement concerner les sommeliers en exercice ? 

 



§ Piste de réflexion pour l’utilisation de l’application « Hello Asso », une 
application gratuite de paiement en ligne. 

 

11.  Concernant le prochain Conseil d’Administration de Tours, les dates 
sont fixées au 23 et 24 février 2020. L’arrivée est prévue pour le dimanche 
dans l’après-midi. Un salon avec des vignerons des petites appellations 
sera organisé, suivi d’un diner à l’hôtel de ville. Le lundi le CA se 
déroulera le matin sur le site de la cité de la gastronomie, à la villa 
Rabelais. L’après-midi de lundi proposera des ateliers d’analyse 
sensorielle par exemple et ceux dont les obligations professionnelles les 
contraignent à partir pourront se rendre disponibles. Nous sommes dans 
l’attente du programme officiel de la part de l’association du Val de 
Loire. 

 

12.  Le dernier point à avoir été abordé concerne les différents éléments 
du calendrier 2020 : 

 
§ Wine Paris & Vinexpo : Du 10 au 12 février 2020. 
§ Présentation de la nouvelle proposition d’Équiphôtel au sujet de 

l’organisation du concours de MSF. Nous vous ferons parvenir la 
présentation et proposition qui nous a été faite ainsi que le choix 
retenu pour l’organisation de la soirée de gala, accompagné du 
budget en attente de validation. 

§ La région Sud-Est organise le 30 mars 2020 son 4e concours à l’occasion 
des 50 ans de l’appellation Gaillac. 15 écoles hôtelières ainsi que des 
professionnels sont inscris ce qui représente environ 70 candidats. Le 
parrain de cette édition sera Jean-Baptiste BOSC, sommelier au 
pavillon Ledoyen. 

§ Le 6 avril 2020 nous célèbrerons les 50 ans des Sommeliers du Nord. 
§ Le premier weekend de février (1 et 2 février), l’association du Jura 

organise « la percée du vin jaune » à Ruffey sur Seille. 
§ Autour de mai/juin 2021, la Fête de la sommellerie sera organisée en 

Savoie. La région veut travailler le concept de concert/dégustation en 
mode festival et à pour projet d’organiser l’événement sur un terrain 
de camping par exemple ce qui est une bonne initiative en ligne avec 
la volonté d’intégrer les jeunes sommeliers au monde associatif.  

§ Organisation d’un dîner de gala par l’association de Paris courant avril 
2020. 

§ Organisation de l’AG de l’association Champagne Ardenne en janvier 
2020. 

§ Organisation du salon VINORA dans la région Auvergne. Il s’agit d’un 
salon sur les vins volcaniques qui se déroulera les 30 et 31 janvier 2020. 
La Cave de St Verny s’investie dans le projet et la structure Vulcania 
prévoit d’ouvrir exceptionnellement ses portes pour la manifestation.  


